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DEMANDE OUVERTURE DE COMPTE PORTAIL-FAMILLE 

ET/OU ACTUALISATION LORS D’UN CHANGEMENT D’ANNEE SCOLAIRE  

 

 

 

 

2- EFFECTUER VOTRE DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE PORTAIL-FAMILLES OU 
ACTUALISATION SUR UNE NOUVELLE ANNEE SCOLAIRE  

 

5- METTRE A JOUR ET COMPLETER VOTRE ESPACE PERSONNEL 

 

8- INSERTION DES DOCUMENTS 

 

10- EFFECTUER UNE RESERVATION 

 

13- FAIRE UNE ANNULATION SUITE A UNE RESERVATION DEJA VALIDEE 

 

16- PAIEMENT D’UNE FACTURE  
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Adresser le formulaire « demande ouverture et/ou actualisation de compte portail-famille », 
accompagné des justificatifs indiqués à : portail-familles@ccbrc.fr 

IMPORTANT : l’accès aux réservations en ligne ne pourra se faire qu’après validation de vote compte 
par le service Portail-familles. 

Le Service portail-familles vous adressera un mail lors de la création de votre compte en vous 
indiquant la réception dans les 24 à 48h d’un mail générique 

 

Réception du mail générique avec lien de connexion : 
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Nous envois sur 

 

 

 

Cliquer sur « Modifier mon mot de passe » 
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Envois d’un mail : 
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METTRE A JOUR ET COMPLETER VOTRE ESPACE PERSONNEL : 

Connexion à votre espace 

Cliquer sur « Modifier les informations de la famille » 

 

 

 

Renseigner TOUS les champs et COCHER les cases / enregistrer 

 

Puis cliquer sur le NOM/PRENOM de l’enfant : 
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Cliquer sur « Voir / Modifier la fiche enfant » 

 

Compléter les différents éléments : 
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Les autorisations ainsi que COCHER les cases / enregistrer 
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INSERTION DES DOCUMENTS : 

Cliquer sur « AJOUTER UN DOCUMENT » 

 

POUR UN DOSSIER ALSH : 

Il faut TOUS les documents obligatoires (!) : NEUTRE et ALSH (même si déjà transmis lors de la demande 
d’ouverture) 

PRECISIONS : 

Avis d’imposition : le dernier document téléchargeable depuis votre espace impôts. Gouv (pour 
l’année 2023/2024 : Impôt 2023 sur revenus 2022) ; 

Attestation d’assurance : établie pour l’année scolaire concernée et doit indiquer « durant les activités 
extra scolaires » ; 

Notification CAF : depuis votre espace CAF/attestation/autres périodes/doit couvrir la période des 12 
derniers mois par rapport à votre demande ; 

 

POUR UN DOSSIER CRECHE OU MULTI ACCUEIL : 

Tous les documents NEUTRE et CRECHE 

TOUS LES DOCUMENTS NEUTRE ET CRECHE (voir précision au-dessus) 

Attestation d’assurance : responsabilité civile pour l’année concernée ; 
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Cliquer sur le + / Parcourir (en haut) / choix de votre document / cliquer en bas sur « Envoyer » 

 

Après avoir envoyé votre document, la croix rouge est validée et apparait en vert 

 

 

IMPORTANT : 

Toutes vos modifications et/ou documents insérés, ne peuvent être visibles que 24 à 48h après par le 
service Portail-familles. 
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EFFECTUER UNE RESERVATION : 

 

Cliquer sur « NOUVELLE RESERVATION » 

Choix de l’enfant 

 

Choix de la période / cliquer sur continuer 

Le calendrier s’ouvre 
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Cliquer sur la date désirée et choisissez l’amplitude (journée, demi-journée avec ou sans repas…) 

 

Valider votre réservation / confirmer la réservation 
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La réservation apparait dans votre récapitulatif 

 

Vous recevez la confirmation par mail 
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EN CAS D’ANNULATION : 

Cliquer sur la loupe en bout de ligne de votre réservation  

 

Cliquer sur « Modifier /Annuler », puis Continuer 

 

Cliquer sur le logo en vert / Valider le planning 
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Puis « Confirmer la réservation » 

 

Puis sur « Terminer » 

Votre réservation apparait avec une croix rouge dans votre récapitulatif 
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Vous recevez un mail de confirmation de votre annulation : 
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PAIEMENT D’UNE FACTURE 

Attention, le paiement des factures est à privilégier depuis un poste informatique fixe et non un 
téléphone portable. 

Vous rendre sur votre espace 

 

 

Cliquer sur la loupe pour visualiser et télécharger la facture. 

Si vous souhaitez avoir des informations complémentaires sur le contenu de la facture, vous devez 
adresser un mail directement à la structure concernée dans les 10 jours après la mise en ligne du 
document. 

Pour le paiement : 

Cliquer sur « Payer en ligne », puis « Payer cette facture, puis « Accéder au paiement ». 

 

  

 


